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Le Fonds Ready, fonds de préparation et de réponse aux catastrophes, a été créé pour 

venir en aide aux personnes vulnérables en cas de catastrophes naturelles, politiques  

ou humanitaires.

En 2013, il est intervenu sur trois crises : les inondations ayant affecté la zone Océan 

indien (Mozambique, Comores, Madagascar), la prise en charge des réfugiés syriens au 

Liban, en Jordanie et au Kurdistan irakien et l’apport d’une aide médicale d’urgence à Bangui en République 

Centrafricaine.

La Croix-Rouge française souhaite remercier ses membres (entreprises, donateurs individuels, fondations)  

pour leur soutien en 2013 :

Le Tiffany Circle, un cercle de femmes engagées auprès de la Croix-Rouge 

française, continue son développement. 

L’engagement des premiers membres fondateurs a notamment permis de mettre 

en place des prix et des bourses pour les étudiants des instituts de formation de 

l’association. Les autres soutiens se sont portés sur la Maison des parents de l’Hôpital d’Enfants Margency  

et un programme de développement au Vietnam.

La taxe d’apprentissage, pour contribuer aux formations sanitaires et sociales.

La Croix-Rouge française est le plus important opérateur privé de formation aux métiers sanitaires et sociaux, 

grâce à ses 113 écoles, réparties sur l’ensemble du territoire en 20 instituts régionaux de formation sanitaire 

et sociale (IRFSS). Avec plus de 20 000 étudiants formés chaque année, la spécificité de ses écoles est 

l’intégration de valeurs humanistes à la croisée de la santé et du social, et ce à travers une offre de formation 

riche et complète, faisant la part belle à la pluridisciplinarité. De la pré-qualification à la formation continue, 

la filière formation de la Croix-Rouge française est éligible à toutes les catégories (A, B, C et Quota) de la taxe 

d’apprentissage. Le versement de cette taxe à ses instituts est pour les partenaires une manière de compléter 

leur engagement. Pour les entreprises qui ne sont pas encore en lien avec la Croix-Rouge française, c’est une 

opportunité de convertir leur impôt en s’engageant pour des formations qui témoignent d’une conscience 

aiguë des enjeux importants liés à la qualité des enseignements, que ce soit dans le domaine sanitaire  

ou social.

En 2013, de nombreuses entreprises ont exprimé leur intérêt par le versement de la taxe 

d’apprentissage, permettant l’acquisition et le renouvellement du matériel le mieux adapté à une 

formation professionnelle exigeante.

Les offres d’engagement pour agir ensemble
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Partenariat et mécénat

Les partenaires financiers 
institutionnels 
à l’international
Le soutien financier des 
partenaires institutionnels 
français et internationaux 
de la Croix-Rouge 
française est une condition 
essentielle au maintien et 
à la qualité de son action 
humanitaire d’aide au 
développement dans les 
pays les plus pauvres. En 
2013, l’association a signé  
54 contrats pour des 
projets mis en œuvre 
à travers le monde, 
représentant un montant de 
26,4 millions d’euros. 
Ces projets ont été 
cofinancés notamment 
grâce au soutien de 
l’Union Européenne, de 
l’Aide publique française 
au développement, des 
agences des Nations Unies, 
ainsi que des composantes 
du mouvement international 
de la Croix-Rouge et du 
Croissant Rouge.

La Direction Générale du 
développement et coopération 
(DEVCO-EuropeAid)

La DG DEVCO-EuropeAid finance 

des programmes d’aide au déve-

loppement contribuant à réduire la 

pauvreté et à assurer un dévelop-

pement économique, social et en-

vironnemental équitable. Elle est 

responsable de la mise en œuvre 

des instruments d’aide extérieure 

de l’Union européenne. En 2013, la  

DG DEVCO a apporté son soutien  

à la Croix-Rouge française en  

finançant trois projets axés sur l’amé-

lioration de la santé materno-infantile 

au Niger, l’amélioration de la prise 

en charge sanitaire des populations 

vulnérables en République centrafri-

caine, le renforcement de la société 

civile sur la promotion des droits et 

l’accès universel aux services de san-

té pour les populations vivant avec  

le VIH au Laos pour un cofinancement 

de 1,5 million d’euros. 

La Direction Générale de l’aide 
humanitaire et de la protection 
civile de la Commission 
européenne (DG ECHO)

La DG ECHO finance des actions  

humanitaires de prévention et  

d’aide aux victimes de catastrophes 

naturelles et de conflits qui inter-

viennent en dehors de l’Union euro-

péenne. La DG ECHO est un partenaire 

essentiel de la Croix-Rouge française 

pour le financement de ses opérations 

internationales de réponse aux crises 

soudaines et récurrentes et de pré-

vention aux risques de catastrophes.  

En 2013, 9,7 millions d’euros ont été 

accordés à la Croix-Rouge française 

pour la mise en œuvre de 12 projets 

de réponses à des urgences, de pré-

vention et de réduction des risques de 

catastrophes, de santé et d’appui au 

dépistage et à la prise en charge de la 

malnutrition au Cameroun, Sénégal, 

Niger, Mali, Mauritanie, Côte d’Ivoire, 

Tchad, Dominique, Haïti, Jamaïque, 

îles Salomon et Vanuatu.
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désastres en Haïti, au Niger, en 

Côte d’Ivoire, au Burkina Faso, au  

Sénégal et au Cameroun. Ces 

opérations ont été cofinancées par les 

agences des Nations Unies à hauteur de  

5,8 millions d’euros.

Fonds mondial de lutte  
contre le sida, la tuberculose  
et le paludisme

Les actions de lutte contre le VIH 

de la Croix-Rouge française à  

l’international sont en partie finan-

cées par le Fonds mondial de lutte 

contre le sida, la tuberculose et le palu-

disme. En 2013, deux contrats ont été  

signés pour ces programmes en  

République centrafricaine et en  

Mauritanie pour un montant de plus 

de 2,2 millions d’euros.

Initiative 5 %

L’Initiative 5 % est mise en œuvre sous 

la forme d’une contribution indirecte 

de la France au Fonds mondial, 

équivalente à 5 % de la contribution 

globale française au fonds chaque 

année. Elle vise à répondre aux 

demandes en expertise technique des 

pays francophones, pour les appuyer 

dans la conception, la mise en œuvre, 

le suivi-évaluation et la mesure de 

l’impact des subventions allouées par 

le Fonds mondial, afin de renforcer 

leur efficacité et leur impact sanitaire. 

En 2013, la Croix-Rouge française a 

reçu une subvention d’un montant 

de 993 500 euros pour un projet en 

République démocratique du Congo.

Le Centre de crise du ministère 
des Affaires étrangères et 
européennes (CDC)

Le CDC appuie l’action des ONG 

dans la réponse d’urgence en 

situation de crise. Il dispose d’un 

fonds principalement dédié à l’aide 

d’urgence bilatérale, le Fonds 

d’urgence humanitaire (FUH). Ce FUH 

finance majoritairement des projets 

mis en œuvre par des ONG. En 2013, le 

total des subventions accordées par le 

CDC à la Croix-Rouge française s’élève 

à 250 000 euros pour trois projets 

d’appui au ministère de la Santé dans  

la prise en charge de la malnutrition  

au Mali, de réponse à l’urgence 

sanitaire en République centrafricaine 

et d’assistance d’urgence aux réfugiés 

syriens en Irak.

Le Fonds européen
de développement régional 
(FEDER)

Le FEDER vise à renforcer la cohésion 

économique et sociale au sein de 

l’Union européenne en corrigeant  

les déséquilibres régionaux. Il soutient 

le développement régional et local  

et favorise la coopération entre  

les villes et les régions. En 2013,  

317 000 euros ont été accordés à la 

Croix-Rouge française pour la mise en 

œuvre d’un projet de préparation aux 

risques de catastrophes naturelles 

dans la zone des Caraïbes.

Les subventions allouées par les 

Collectivités territoriales et les  

territoires d’Outre-mer proviennent 

d’initiatives gouvernementales, ré-

gionales et locales (Conseil régional 

de la Réunion, Conseil régional de la 

Guadeloupe, Commission de l’Océan 

indien, Gouvernement de Nouvelle- 

Calédonie, Région Rhône-Alpes,  

Région île-de-France). Pour l’année 

2013, le montant total des subventions 

obtenues s’élève à plus d’un million 

d’euros pour la signature de quinze 

contrats. Les projets bénéficiant de 

ces subventions sont essentielle-

ment des projets de préparation et de  

réponse aux catastrophes naturelles 

et  des pour projets d’aide humanitaire 

d’urgence.

Les Nations Unies

Les agences des Nations Unies 

soutiennent la Croix-Rouge française, 

notamment l’UNICEF, le Haut-

commissariat pour les réfugiés 

(HCR). Elles ont financé  en 2013 

huit projets d’aide alimentaire, de 

lutte contre la malnutrition, d’eau 

et d’assainissement, d’amélioration 

de l’accès aux soins, de promotion 

de l’hygiène, de renforcement de 

capacités et de préparation aux 
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Partenariat et mécénat

Les soutiens du Mouvement Croix-Rouge 
Croissant-Rouge à l’international

La Croix-Rouge française peut régulièrement compter sur des 

contributions de la Fédération internationale des sociétés de la 

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR) ainsi que d’autres sociétés 

nationales sœurs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour des 

opérations ciblées et ponctuelles. En 2013, la Croix-Rouge française a 

été soutenue par la FICR et les Croix-Rouge néerlandaise, canadienne, 

suédoise et italienne, pour des projets mis en œuvre au Mali, en 

Mauritanie, au Tchad, au Myanmar, au Burkina Faso et en Ukraine  

pour un montant de près de 3,7 millions d’euros.

USAID/OFDA - Office of 
Foreign Disaster Assistance

L’Agence américaine pour le Déve-

loppement International a financé 

deux projets de préparation aux  

catastrophes au Vanuatu et aux Îles 

Salomon via son Service d’Assis-

tance aux catastrophes à l’étranger  

(USAID/OFDA), pour un montant de 

766 578 euros sur l’année 2013.

Mairie de Paris

La Mairie de Paris a renouvelé  

son soutien aux centres de traitement 

ambulatoire de Brazzaville (Congo) et 

de Bangui (République centrafricaine) 

et à l’Unité nutritionnelle et d’infor-

mation sur le VIH de Bangui en 2013, 

pour un montant de 170 000 euros. 
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La Croix-Rouge française
en chiffres
STRUCTURE
1 siège national

17 délégations régionales et interrégionales

107 délégations départementales et territoriales

1034 implantations locales (unités locales, maisons,
espaces, antennes)

600 établissements

l Chiffre d’activité : 1 milliard 470 millions €

l Nombre de bénévoles : 56 136

l Nombre de salariés : 18 025

SANITAIRE

21 établissements de soins de suite et de
réadaptation (SSR)

1 établissement MCO (médecine, chirurgie,
obstétrique)

2 services de psychiatrie infanto-juvénile

6 services d’hospitalisation à domicile (HAD)

9 centres de santé

8 autres structures : 
- appartements de coordination thérapeutique
(ACT) 
- centre médico-psychologique (CMP) 
- centres de soins d’accompagnement et de
prévention en addictologie (CSAPA)…

l Nombre de places théoriques HAD : 218

l Nombre de lits et places (SSR, MCO, PSY) : 1 893

l Nombre de salariés : 3 778 

l Produits d’exploitation (estimé 2013) : 277 M €

PERSONNES ÂGÉES

33 établissements d'hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD)

2 unités de soins longue durée (USLD)

14 accueils de jour, logements-foyer et foyers-
restaurant

l Nombre de lits et places : 2 841

l Nombre de salariés : 1 851

l Produits d’exploitation (estimé 2013) : 113 M €

PERSONNES HANDICAPÉES

10 établissements de travail protégé : établissements
et services d’aide par le travail (ESAT), entreprises
adaptées (EA)

42 établissements pour adultes : maisons d'accueil
spécialisée (MAS), foyers d'accueil médicalisé
(FAM), foyers de vie, foyers d’hébergement,
services d’accompagnement à la vie sociale
(SAVS), services d’accompagnement médico-
social pour adultes handicapés (SAMSAH), bureau
d'aide psychologique universitaire (BAPU)…

44 établissements pour enfants : instituts médico-
éducatif (IME), services d'éducation spéciale et de
soins à domicile (SESSAD), centres médico-
psycho-pédagogique (CMPP), centre d’accueil
familial spécialisé (CAFS), service départemental
d'accompagnement comportemental (SEDAC)…

l Nombre de places : 3 600

l Nombre de salariés : 2 854 

l Produits d’exploitation (estimé 2013) : 170 M €
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La Croix-Rouge française en chiffres

DOMICILE
39 départements d’implantation

30 services de soins infirmiers à domicile (SSIAD)
départementalisés

24 équipes spécialisées Alzheimer (ESA)

14 centres de soins infirmiers (CSI) départementalisés

20 services d’aide et d’accompagnement à domicile
(SAAD) prestataires départementalisés

8 services d’aide et d’accompagnement à domicile
(SAAD) mandataires départementalisés

3 portages de repas

4 autorisations services polyvalents d’aide et de soins
à domicile (SPASAD)

l Nombre de personnes accompagnées : 51 160

l Nombre de places autorisées en SSIAD : 4 374

l Nombre d’heures d’intervention en SAAD : 

près de 2 millions

l Nombre de salariés : 3 468 

l Produits d’exploitation (estimé 2013) : 107 M €

ENFANCE-FAMILLE
60 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE)

10 protection maternelle et infantile (PMI) et
protection infantile (PI) 

2 centres de planification

12 Espaces Bébé Maman (EBM)

25 structures de protection de l’enfance : 
l 6 maisons d'enfants à caractère social (MECS) 
l 4 centres maternels 
l 6 structures dédiées à l’accueil de mineurs isolés
étrangers (MIE) 

l 4 placements familiaux 
l 3 relais parentaux 
l 1 pouponnière 
l 1 structure d’accueil pour couples

l Nombre de places : 2 250 places 

en crèches et 720 en établissements 

de protection de l'enfance

l Nombre de salariés : 1 723 

l Produit d’exploitation : 84 M  €

EXCLUSION
107 structures d’hébergements ou de logements

adaptés : centres d'hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS), centres
d’hébergement d’urgence (CHU), dont 8 « n° 115 »
et 16 systèmes intégrés d’accueil et d’orientation
(SIAO)

6 centres d'accueil de demandeurs d'asile (CADA) 
9 dispositifs d’hébergement d’urgence des
demandeurs d’asile (HUDA) 

1 centre provisoire d’hébergement (CPH)

1 plate-forme d’accueil d’urgence humanitaire (PAUH)

211Samu sociaux sur 78 départements (7 800 bénévoles)

56 services de domiciliation et 30 000 domiciliations

10 antennes de premier accueil social médicalisé
(APASM)

100 délégations impliquées dans la mission prison-justice

l Nombre de places: 2 627 places annuelles dans les

structures d’hébergement et 630 places annuelles

dans les structures de logement adapté ; 498 places

dans les CADA et 519 places dans les HUDA

l Nombre de personnes à la rue rencontrées : 

141 250

l Nombre de salariés : 942

l Produit d’exploitation : 57,5 M €

ACTIONS SOCIALES

21 Haltes répit-détente Alzheimer (HRDA)

2 services de téléphonie sociale : Croix-Rouge écoute
(CRE) et Croix-Rouge écoute les détenus (CRED) 
soit 247 200 appels

Textile

412 vestiboutiques + 7 vestiboutiques bébé 
+ 14 vestiboutiques itinérantes

452 vestiaires - plus de 700 conteneurs textile

Croix-Rouge sur roues

23 dispositifs créés

350 communes concernées par un dispositif d'action
sociale itinérant

80 000 km parcourus dans l'année
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20 instituts régionaux de formations sanitaire et

sociale (IRFSS)

dans le champ sanitaire:

l 33 instituts de formation en soins d’infirmiers (IFSI) 
soit 12 % de l’offre de formation infirmier(e) IDE

l 33 instituts de formation d’aides-soignants (IFAS) 
soit 14 % de l’offre de formation aide-soignant(e) 

l 7 instituts de formation d’ambulanciers et
d’auxiliaires ambulanciers (IFA)

l 15 instituts de formation d’auxiliaires de
puériculture (IFAP)

l 1 école d’infirmier(e)s en puériculture
l 1 institut de formation de cadres de santé (IFCS) 
soit 12 % de l’offre de formation

l 2 instituts de formation de masseurs-
kinésithérapeutes (IFMK)
l 1 école de personnel navigant commercial (PNC
aéronautique)

dans les champs social et médico-social:

l 7 écoles d’assistants de service social (ASS) soit

14 % de l’offre de formation

l 1 école d’éducateurs spécialisés (ES) et moniteurs
éducateurs

l 11 écoles d’auxiliaires de vie sociale (AVS)

l 8 écoles d’aides médico-psychologiques (AMP)
l 4 écoles d’assistants familiaux (AF)
l 4 écoles de techniciens de l’intervention sociale et
familiale (TISF)

l 2 écoles de médiateurs familiaux (MF)
l 1 institut de formation au certificat d’aptitude aux
fonctions d’encadrement et de responsable d’unité
d’intervention sociale (CAFERUIS)

l 7 écoles de secrétaires médicales et médico-
sociales (ESMMS)

21 centres régionaux de formation professionnelle
(CRFP)

4 centres de formation professionnelle en Outre-mer
(Guyane, Guadeloupe, Martinique, La Réunion)

1 centre national de formation Croix-Rouge française

Nombre d’étudiants/stagiaires :

• Formation initiale : 18 758

• Formation préqualifiante : 5 200

• Formation continue : 135 000

• Journée défense et citoyenneté (JDC): 400000

Nombre de salariés : 1926 

Produit d’exploitation (2012) : 139,9 M €

soit 12 % du total des PE Croix-Rouge française

FORMATION

SECOURISME

103 544 personnes formées aux premiers secours :
initiation aux premiers secours (IPS), prévention et secours
civiques de niveau 1 (PSC1)

9 290 intervenants secouristes bénévoles

68 804 postes de secours assurés (prompts et
prévisionnels)

96 193 personnes prises en charge par les secouristes
Croix-Rouge française

INTERNATIONAL

170 expatriés

1 200 collaborateurs nationaux 

2 226 000 personnes servies via 107 projets en cours

dans 31 pays et 4 territoires Outre-mer 

180 équipiers de réponse aux urgences (ERU) en réserve 

Budget : 59,2 M € dont 10 M € de fonds propres
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